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L’Association des commissions scolaires anglophones du Que bec (ACSAQ) est 

reconnaissante de faire partie des groupes ayant l’occasion de comparaî tre devant cette 

commission parlementaire dans le cadre de l’e tude du projet de loi 94, Loi visant 

notamment à renforcer la laïcité dans le réseau de l’éducation et à modifier diverses 

dispositions législatives. 

L’ACSAQ exprime une profonde de ception ainsi qu’une vive pre occupation a  l’e gard du 

projet de loi 94. Ce dernier propose d’e tendre plusieurs dispositions relatives a  la « laî cite  », 

initialement introduites par la Loi 21, encore plus largement au sein du re seau de 

l’e ducation. Pour l’ACSAQ, il s’agit d’une mesure disproportionne e, qui constitue une 

re action excessive a  des situations isole es. Ce qui s’est produit a  l’e cole Bedford est a  la fois 

intole rable et injustifiable. Cependant, c’est un cas particulier et, a  ce titre, cela ne saurait 

justifier l’imposition ge ne ralise e de nouvelles interdictions et obligations dans l’ensemble 

des e tablissements scolaires de la province, a fortiori lorsqu’il est accompagne  du recours a  

la clause de rogatoire. Une telle approche repose sur une lecture exage re ment alarmiste de 

faits marginaux, pre sente s comme s’ils re ve laient une proble matique syste mique. 

Quoique que certaines des mesures propose es pourraient, en the orie, offrir un appui accru 

aux directions d’e tablissement dans l’exercice de leurs fonctions le gales; aucun me canisme 

concret de soutien n’est pre vu pour leur mise en œuvre. En l’absence de tels moyens, il est 

peu probable que ces dispositions aient un effet tangible sur l’encadrement du personnel, 

l’ame lioration des services e ducatifs ou la re ussite des e le ves. 

Sur le fond, ce projet de loi me connaî t la re alite  particulie re des commissions scolaires 

anglophones, qui se distinguent par leur caracte re institutionnel et leur mode le de 

gouvernance. En plus de porter atteinte aux liberte s fondamentales, notamment la liberte  

de religion et le droit a  l’e galite , il enfreint les droits a  la gestion et au contro le 

communautaire expresse ment garantis a  l’article 23 de la Charte canadienne des droits et 

liberte s. 

Le pre sent me moire expose les observations de l’ACSAQ quant a  l’approche ge ne rale et aux 

fondements du projet de loi 94. Il pre sente ensuite une analyse structure e autour de quatre 

grands axes : 

1. Le caracte re distinctif et la gouvernance des commissions scolaires anglophones; 
2. L’e largissement des dispositions relatives a  la « laî cite  »; 
3. Les mesures portant sur la gestion du personnel enseignant ; 
4. La cre ation d’un comite  de la qualite  des services e ducatifs. 
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L’ACSAQ et ses neuf commissions scolaires membres 

Les neuf commissions scolaires membres de l’ACSAQ desservent pre s de 100 000 e le ves 

re partis dans plus de 300 e coles primaires et secondaires, ainsi que dans des centres 

d’e ducation des adultes et de formation professionnelle a  travers le Que bec. Elles emploient 

collectivement plus de 20 000 personnes. 

Chacune de ces commissions scolaires posse de ses propres caracte ristiques 

de mographiques, orientations pe dagogiques et ancrage historique. Malgre  cette diversite , 

toutes partagent un engagement commun envers une offre de services e ducatifs publics 

inclusive, fonde e sur le respect de toutes les confessions, croyances religieuses et cultures. 

L’ACSAQ identifie quatre principes fondamentaux qui incarnent cet engagement e ducatif : 

• Une approche pédagogique centrée sur l’élève pluto t que sur la seule matie re 
enseigne e. Inspire e de l’esprit de la re forme que be coise, cette approche met l’accent 
sur l’acquisition de compe tences, en comple ment des connaissances, et favorise le 
de veloppement du jugement critique, de la citoyennete , de l’esprit d’analyse et du 
travail collaboratif. 

• Une participation active des parents et de la communauté. En tant 
qu’institutions publiques redevables aux contribuables, les commissions scolaires 
anglophones s’engagent a  garantir l’accessibilite , la transparence et l’ouverture de 
leurs e tablissements envers les parents et l’ensemble de la communaute . 

• Un engagement ferme à préparer les élèves à contribuer pleinement à l’avenir 
du Québec. Cela se traduit notamment par une attention soutenue a  l’apprentissage 
du français. La mission de chaque commission scolaire est d’offrir a  tous les e le ves 
les moyens de maî triser le français, favorisant ainsi leur inclusion et leur 
participation a  la socie te  que be coise. Cet engagement s’e tend e galement a  
l’enseignement des arts, de la litte rature, de l’histoire, ainsi qu’a  des activite s 
parascolaires enracine es dans le riche patrimoine culturel du Que bec. 

• La reconnaissance du statut particulier des institutions d’expression anglaise. 
La communaute  anglophone du Que bec, dans toute sa diversite , continue d’apporter 
une contribution essentielle a  la socie te  que be coise. Les commissions scolaires 
publiques anglophones, seules instances e lues repre sentant cette communaute , 
assument la responsabilite  de transmettre, de promouvoir et de valoriser cette 
contribution au sein de leurs e tablissements. 
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Les 306 e coles et centres publics anglophones du re seau contribuent activement a  

l’avenir de la langue française au Que bec, notamment en offrant des programmes 

intensifs de français langue seconde et langue maternelle parmi les plus performants. 

Ces programmes vont souvent au-dela  des exigences pre vues par le programme 

ministe riel. 

De plus, une proportion croissante d’e le ves issus des e coles publiques anglophones se 

pre sentent aux examens de français langue maternelle en fin de parcours secondaire, et 

obtiennent, dans bien des cas, des re sultats comparables, voire supe rieurs, a  ceux de 

leurs homologues francophones. 

Le projet de loi 94 : une réponse démesurée à un faux problème 

Le projet de loi 94 s’appuie essentiellement sur deux documents : le Rapport d’enquête sur 

l’administration, l’organisation et le fonctionnement du Centre de services scolaire de 

Montréal et de l’école Bedford (juin 2024), ainsi que le Rapport de vérification des mesures 

prévues par la Loi sur la laïcité de l’État (janvier 2025). Ces deux rapports traitent 

d’alle gations de non-respect de la Loi sur la laî cite  de l’E tat (Loi 21). 

Toutefois, une analyse rigoureuse de leur contenu re ve le des constats fragmentaires et 

ponctuels, loin de constituer une base factuelle suffisante pour le gitimer l’adoption de 

nouvelles mesures le gislatives contraignantes a  l’e chelle de l’ensemble du re seau scolaire. 

Rien, dans les conclusions de ces rapports, ne permettent de conclure a  l’existence d’un 

proble me syste mique qui exigerait une intervention le gislative de cette ampleur. 

Le rapport sur l’école Bedford (juin 2024) : 

Le projet de loi 94 trouve son origine dans un incident isole  survenu a  l’e cole primaire 

Bedford, ou  certains membres du personnel enseignant ont adopte  des comportements 

juge s proble matiques, contribuant a  un climat de travail malsain, affichant ouvertement 

leurs convictions religieuses et ne respectant pas certaines de leurs obligations 

professionnelles. 

Bien que cette situation ait le gitimement suscite  un de bat public et politique, elle demeure 

un cas ponctuel. Elle ne saurait e tre interpre te e comme re ve latrice d’un proble me 

syste mique ou d’une crise ge ne ralise e ne cessitant une refonte en profondeur du cadre 

le gislatif encadrant l’enseignement au Que bec. 
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Le rapport de vérification de janvier 2025 : 

Les inspecteurs de pe che s dans 17 e tablissements n’ont releve  aucune infraction a  

l’obligation de ne pas se couvrir le visage. Tous les membres du personnel respectaient 

cette exigence, et aucun e le ment de preuve ni document ne laissait supposer le contraire. 

E galement, en ce qui concerne l’interdiction du port de signes religieux par les enseignants 

et les directions d’e tablissement (sous re serve des droits acquis pre vus par la Loi 21), les 

inspecteurs ont constate  qu’aucune direction d’e cole ne portait de signe religieux, et que la 

majorite  des enseignants concerne s be ne ficiaient de la clause de droits acquis. La seule 

infraction identifie e, parmi les 17 e coles dans 9 CSS, visait une enseignante qui effectuait un 

remplacement avec la CSSDM. L’ACSAQ tient a  souligner qu’aucune e cole du re seau 

anglophone n’e tait concerne e. 

Enfin, lors de leurs visites, les ve rificateurs n’ont observe  aucune activite  ni aucun 

enseignement a  caracte re religieux dans les e tablissements inspecte s. 

Un projet de loi basé sur un cas isolé 

En introduisant une le gislation d’une telle ampleur a  partir d’un incident isole , le 

gouvernement fait preuve d’une ge ne ralisation indue. Une intervention administrative 

cible e, qu’il s’agisse d’une enque te locale, d’un rappel a  l’ordre ou d’un encadrement 

professionnel approprie  – aurait e te  suffisante pour re pondre efficacement a  la situation 

survenue a  l’e cole Bedford. 

Or, le projet de loi 94 adopte une approche uniforme et ge ne ralise e, imposant de nouvelles 

obligations a  l’ensemble des enseignants du Que bec, sans lien proportionnel avec l’incident 

qui en est a  l’origine. Une telle re ponse structurelle, centralisatrice et rigide apparaî t 

manifestement disproportionne e. Il ne s’agit pas ici de combler une lacune juridique ou 

d’assurer une meilleure application du droit existant, mais bien de re agir a  une situation 

particulie re par des mesures excessives et inadapte es. 

Ce projet de loi e tablit un pre ce dent pre occupant, celui d’e largir le cadre le gislatif sur la 

base de perceptions ou d’e ve nements isole s, sans analyse probante ni fondement 

ge ne ralisable. Une telle de marche soule ve d’importantes questions quant a  la rigueur 

le gislative et a  la justification re elle de l’intervention de l’E tat. 
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Une instrumentalisation préoccupante de la notion de laïcité 

Au-dela  des conside rations pe dagogiques, ce projet s’appuie sur une interpre tation 

contestable du principe de laî cite  pour justifier une centralisation accrue des pouvoirs 

de cisionnels en matie re e ducative. Il contribue ainsi a  la cre ation d’un proble me artificiel, 

utilise  pour le gitimer une logique de contro le normatif rigide et uniforme. 

Cette approche compromet l’e quilibre essentiel entre les devoirs professionnels des 

enseignants, les droits fondamentaux individuels et les responsabilite s institutionnelles des 

commissions scolaires. Elle re duit l’autonomie professionnelle et affaiblit les me canismes 

locaux de gouvernance e ducative. 

Par ailleurs, plusieurs dispositions du projet de loi ont des re percussions directes sur les 

conditions de travail du personnel enseignant et de soutien. Or, ces aspects rele vent 

traditionnellement du champ de la ne gociation collective entre les commissions scolaires et 

les syndicats. En ce sens, les modifications propose es s’apparentent davantage a  une 

tentative de rede finir unilate ralement des ententes conventionnelles qu’a  une re forme 

cohe rente et concerte e du syste me e ducatif que be cois. 

Un climat de méfiance injustifié 

La me thode le gislative retenue dans le projet de loi 94 soule ve de se rieuses pre occupations. 

Elle refle te une volonte  de centralisation du pouvoir au de triment de l’autonomie 

professionnelle du personnel enseignant et de la capacite  des e tablissements scolaires a  

traiter les situations particulie res de manie re contextuelle et approprie e. En cherchant a  

encadrer de manie re rigide l’ensemble du re seau pour re pondre a  un incident isole , le 

le gislateur affaiblit inutilement des structures de ja  munies des outils ne cessaires a  une 

intervention ade quate. 

Cette approche ge ne ralise e et disproportionne e engendre un climat de suspicion a  l’e gard 

du personnel scolaire, comme si une de rive ide ologique ou religieuse syste mique menaçait 

l’inte grite  du re seau e ducatif. Or, aucun e le ment probant ne permet de conclure a  la 

fre quence ou a  la gravite  de tels comportements, ni de remettre en cause la capacite  des 

directions d’e tablissement ou des commissions scolaires a  y re pondre efficacement, au 

besoin. 
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Il est donc fondamental de questionner la le gitimite  de cette re ponse le gislative. Une 

politique publique rigoureuse doit s’appuyer sur des faits documente s, des donne es 

probantes et une volonte  claire d’ame lioration du syste me. Elle ne saurait reposer sur la 

gestion politise e de cas anecdotiques, au risque d’e roder la confiance dans les institutions 

et dans ceux qui y travaillent au quotidien. 

Principaux enjeux liés au projet de loi 94 

1. Une approche législative inadéquate: le caractère distinctif et la gouvernance des 

commissions scolaires anglophones 

A  la suite de l’arre t de la Cour d’appel du Que bec sur la Loi 40, lequel a conclu a  

l’inconstitutionnalite 1 de plusieurs de ses dispositions, les commissions scolaires 

anglophones ont e te  confirme es dans leur statut et leur le gitimite  juridique. 

Pourtant, le projet de loi 94 e vite de libe re ment de mentionner les « commissions 

scolaires », optant pluto t pour une terminologie inspire e du mode le des centres de services 

scolaire instaure  par la Loi 40. Ce choix n’est pas anodin. Il traduit une volonte  implicite 

d’imposer a  l’ensemble du re seau une structure administrative centralise e, subordonne e 

aux directives ministe rielles, au me pris du ro le de mocratique et e ducatif que remplissent 

les commissions scolaires anglophones. 

Cette approche technocratique te moigne d’une incompre hension, ou d’un refus de 

reconnaî tre, la spe cificite  constitutionnelle des commissions scolaires de la minorite  

anglophone. Celles-ci ne sont pas de simples entite s administratives charge es d’appliquer 

des directives, mais de ve ritables institutions enracine es dans leurs communaute s, 

porteuses d’un projet e ducatif cohe rent avec les re alite s locales.  

La gestion scolaire par et pour la communaute  minoritaire est au cœur de leur mission. Ce 

principe est d’ailleurs prote ge  par l’article 23 de la Charte canadienne des droits et liberte s, 

tel que re affirme  par la Cour d’appel du Que bec: 

« [132] Les droits de gestion et de contro le qui de coulent de l’aline a 23(3)b) de 

la Charte sont ceux de crits dans l’arre t Mahe. Ainsi, le degre  de gestion et de 

 
1 Procureur général du Québec v. Association des commissions scolaires anglophones du Québec, 2025 

QCCA 383 [décision de la QCCA]. 
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contro le peut, selon le nombre d’e le ves en cause, justifier l’existence d’un 

conseil scolaire inde pendant pour la minorite  linguistique. Ils comprennent, a  

tout le moins, le pouvoir exclusif des repre sentants de la minorite  linguistique 

de prendre des de cisions concernant l’instruction dans la langue et les 

e tablissements ou  elle est dispense e, notamment a  l’e gard : a) des de penses de 

fonds pre vus pour cette instruction et ces e tablissements; b) de la nomination et 

de la direction des personnes charge es de l’administration de cette instruction 

et de ces e tablissements; c) de l’e tablissement de programmes scolaires; d) du 

recrutement et de l’affectation du personnel, notamment des professeurs; et e) 

de la conclusion d’accords pour l’enseignement et les services dispense s aux 

e le ves de la minorite  linguistique.2 

La Cour d’appel du Que bec a e galement reconnu que me me une disposition qui convient 

bien a  la majorite  ne justifie pas automatiquement une atteinte a  ce droit minoritaire : « la 

mesure le gislative approprie e pour la majorite  linguistique n’est pas ne cessairement en soi 

une explication suffisante pour justifier une atteinte a  un droit garanti par l’article 23 de la 

Charte.”3 

L’autonomie des commissions scolaires anglophones est essentielle pour re pondre aux 

besoins spe cifiques de leurs e coles, encourager l’innovation pe dagogique et soutenir les 

e tablissements face a  leurs de fis quotidiens. Ces commissions sont les mieux place es pour 

favoriser un climat scolaire sain et respectueux au sein de leurs e coles. 

Le projet de loi 94 ne prend pas en compte le fait que le re seau anglophone n’est pas soumis 

au me me re gime de gouvernance que le re seau francophone. En effet, les commissions 

scolaires anglophones be ne ficient des protections lie es a  la gestion et au contro le 

communautaires, garanties par l’article 23 de la Charte. Ni la Loi 40 ni la Loi 23 ne 

s’appliquent a  elles. 

En re duisant leur pouvoir de cisionnel a  une application stricte d’un cadre rigide impose  par 

le Ministe re, le projet de loi 94 reproduit la logique de la Loi 40, pourtant de clare e 

inope rante pour le re seau anglophone. Cette approche descendante, centre e sur le 

Ministe re, s’ave re mal adapte e aux spe cificite s du secteur de l’e ducation anglophone.  

 
2 De cision de la QCCA, para 132; note de bas de page omis, emphase ajoute . 
3 De cision de la QCCA, para 220. 
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A  la lumie re de la de cision de la Cour d’appel, le gouvernement doit reconnaî tre les 

commissions scolaires anglophones comme des partenaires a  part entie re, et non comme 

de simples relais ministe riels. En omettant de le faire, le projet de loi 94 se re ve le inade quat 

pour ces commissions scolaires. 

Recommandation: 
 
Le projet de loi 94 soit modifié afin de reconnaître explicitement l’autonomie 
constitutionnelle des commissions scolaires anglophones et de préserver leur pleine 
capacité décisionnelle en matière de gouvernance éducative. 
 

 

2. Extension de la « laïcité » dans les commissions scolaires 

Le projet de loi 94 pre tend e tendre la « laî cite  » dans le syste me e ducatif, en introduisant 

des principes visant a  renforcer l’application des « valeurs que be coises, dont l'e galite  entre 

les femmes et les hommes, » ainsi que la « laî cite  de l’E tat ». Il propose de cre er une 

nouvelle clause d’objet de la Loi sur l’instruction publique4, de rede finir l’objet des e coles5 et 

des centres de services scolaire6, et d’inte grer ce langage dans de nombreuses autres 

dispositions le gislatives. 

Concre tement, le projet de loi e tend l’interdiction du port de signes religieux a  l’ensemble 

du personnel scolaire, aux parents be ne voles et aux sous-traitants. Il exige e galement que 

les e le ves, le personnel et les contractuels aient le visage de couvert, interdit l’utilisation des 

locaux scolaires pour toute pratique religieuse, et restreint se ve rement les 

accommodements religieux pour le personnel et les e le ves. De plus, il impose que les 

me thodes d’enseignement et d’e valuation soient conformes a  la « laî cite  de l’E tat » et 

interdit aux membres des conseils, commissaires et autres personnels d’adopter des 

conduites motive es par des conside rations religieuses. 

Par ces mesures, le projet de loi impose une vision coercitive et exclusive de la « laî cite  » 

dans les e coles, ce qui va a  l'encontre des principes fondamentaux prote ge s par les chartes 

 
4 Projet de loi 94, art. 1, ajout à la Loi sur l’éducation. 
5 Projet de loi 94, art. 9, loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 36. 
6 Projet de loi 94, art. 25, loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 207.1. 



 
 
 

10 

canadienne et que be coise des droits et liberte s. Cette approche, qui cherche a  imposer une 

vision rigide de la laî cite , est non seulement errone e, mais e galement dangereuse.  

Bien que le projet de loi vise a  de fendre la « laî cite  », il en propose une interpre tation 

re ductrice et de connecte e de l’esprit historique du principe de laî cite  au Que bec. 

Traditionnellement, la laî cite  a pour but d'assurer la neutralite  de l’E tat tout en garantissant 

la liberte  de conscience et de religion de tous les citoyens. Elle n’a jamais eu pour vocation 

d’effacer la diversite  culturelle ou de restreindre l’expression individuelle, tant que cette 

dernie re ne perturbe pas le bon fonctionnement des institutions e ducatives. 

La neutralite  religieuse de l’E tat signifie que le syste me e ducatif ne doit pas faire de 

prose lytisme et ne doit favoriser aucune religion. Cependant, cela ne doit pas e tre utilise  

pour restreindre indu ment les liberte s individuelles des citoyens, en particulier dans un 

contexte e ducatif. 

Une contradiction avec les valeurs éducatives fondamentales 

Dans son me moire de 2019 sur le projet de loi 21, l’ACSAQ exprimait de ja  de se rieuses 

pre occupations concernant l’encadrement le gislatif de certaines questions socie tales 

sensibles. L’Association y soulignait que : 

«Notre association et les commissions scolaires anglophones qu’elle représente 

sont profondément déçues que le projet de loi devant nous inscrive des enjeux aussi 

légitimes et importants que constituent l’inclusion, l’identité ainsi que les droits 

individuels et collectifs dans une perspective négative qui, selon nous, sème 

inutilement la discorde. Cette perspective regrettable fait fi ultimement de la 

générosité, de l’ouverture et du respect dont nous, les Québécois et Québécoises, 

avons constamment fait preuve à l’égard de ces questions fondamentales. Nos 

commissions scolaires membres en sont le parfait exemple, ces dernières ayant 

ouvert les portes de leurs écoles et centres de formation au fil des ans à des élèves, 

personnel de soutien, professionnels, enseignants et administrateurs issus 

d’horizons ethniques et religieux variés tout en offrant un enseignement public de 

première qualité aux jeunes et adultes québécois.” 
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Elle ajoutait e galement que : 

« L’interdiction du port d’un signe religieux va à l’encontre des valeurs qui sont 

enseignées dans nos écoles.» 

Ces de clarations illustrent clairement le de salignement profond entre les mesures 

propose es et les principes e ducatifs promus dans le re seau scolaire anglophone, 

notamment l’ouverture a  la diversite , le respect des droits fondamentaux et l’inclusion.  

Le me moire complet de pose  par l’ACSAQ dans le cadre de l’e tude du projet de loi 21 est 

reproduit a  l’annexe A du pre sent document. 

Vers une forme d’effacement culturel 

En imposant aux commissions scolaires l’interdiction de toute activite  ou utilisation de 

mate riel a  caracte re religieux, y compris a  des fins pe dagogiques, le projet de loi 94 

introduit une approche qui s’apparente a  une forme de censure institutionnelle et 

d’effacement culturel. Une telle interdiction risque de priver les e le ves d’un acce s 

fondamental a  la compre hension des grandes traditions religieuses et philosophiques qui 

ont façonne  les socie te s humaines, ce qui constitue pourtant un e le ment essentiel de leur 

formation en tant que citoyens ouverts, critiques et informe s. 

Or, la laî cite , dans son acception de mocratique, ne vise pas a  effacer la diversite , mais a  

garantir un cadre neutre permettant a  toutes les convictions de coexister dans le respect 

mutuel. Elle doit demeurer un principe d’inclusion et de dialogue, et non devenir un 

instrument d’homoge ne isation culturelle. 

L’e cole publique doit rester un lieu de re flexion, d’analyse et d’ouverture sur le monde, et 

non se transformer en un espace ste rile ou  certains sujets deviennent tabous par crainte 

d’enfreindre des re gles excessivement rigides. 

Toute politique e ducative visant a  former des citoyens pleinement engage s dans une socie te  

pluraliste doit s’appuyer sur une compre hension nuance e de la laî cite , respectueuse des 

droits fondamentaux et de la mission e ducative. 
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Atteinte aux libertés fondamentales 

Le recours pre ventif a  la clause de rogatoire, tant de la Charte des droits et liberte s de la 

personne du Que bec que de la Charte canadienne des droits et liberte s, tel que pre vu a  

l’article 40 du projet de loi, constitue une restriction directe aux liberte s fondamentales de 

l’ensemble des Que be cois. 

La tendance a  banaliser le recours a  cette clause exceptionnelle est particulie rement 

pre occupante. Elle mine la protection constitutionnelle des droits et affaiblit les 

fondements de mocratiques sur lesquels repose notre socie te . Ce type de le gislation, qui 

cherche a  se soustraire de s le de part a  tout examen judiciaire, devrait susciter une 

inquie tude ge ne ralise e au sein de citoyens Que be cois. 

La communaute  d’expression anglaise, par l’entremise de ses commissions scolaires, 

s’oppose avec vigueur aux dispositions du projet de loi relatives a  la laî cite , notamment 

l’interdiction du port de signes religieux et la restriction des accommodements religieux, 

car elles contreviennent aux protections garanties par les chartes que be coise et canadienne 

des droits et liberte s. 

Atteinte au droit à la gestion et au contrôle 

Les commissions scolaires anglophones contestent actuellement la Loi 21 devant la Cour 

supre me du Canada7, notamment sur la base de l’article 23 de la Charte canadienne des 

droits et liberte s. Or, le projet de loi 94, en cherchant a  e largir la porte e des dispositions de 

la Loi 21, porte e galement atteinte a  cet article fondamental, en empie tant directement sur 

la capacite  des commissions scolaires de langue anglaise a  exercer leur autonomie en 

matie re de langue, de culture et de diversite  religieuse. 

Les dispositions propose es compromettent se rieusement la capacite  des commissions 

scolaires a  ge rer localement leurs e tablissements. Parmi les mesures particulie rement 

pre occupantes, on note: 

a) L’e largissement de l’interdiction du port de signes religieux a  l’ensemble du 
personnel scolaire, y compris les be ne voles et les intervenants externes;8 

 
7 Commission scolaire English Montreal, et al. c. Procureur général du Québec, et al., dossier no 41231 de 

la CSC (autorisation d’appel accordée le 23 janvier 2025). 
8 Projet de loi 94, art. 32, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 258.0.4. 
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b) L’obligation pour toutes personnes pre sentes dans l’e tablissement ou 
d’enseignement a  domicile d’avoir le visage de couvert;9 
 

c) L’interdiction de toute pratique religieuse dans les e coles;10 
 

d) L’imposition de contraintes se ve res aux accommodements religieux, tant pour le 
personnel que pour les e le ves;11 
 

e) L’exigence que l’enseignement et les pratiques pe dagogique soient conforme a  la 
« laî cite  »12 et aux « valeurs que be coises »; 
 

f) L’interdiction d’agir sur la base de conside rations religieuses.13 

Ces mesures constituent des atteintes directes au droit constitutionnel des commissions 

scolaires anglophones de ge rer les aspects de l’e ducation qui concernent sa langue et sa 

culture, incluant leurs ressources humaines, leurs pratiques pe dagogiques et leurs priorite s 

culturelles, dans le respect de leur mandat garanti par l’article 23 de la Charte. 

Problèmes d’application et considérations juridiques complémentaires 

Outre la violation manifeste de l’article 23, ces dispositions soule vent des proble matiques 

spe cifiques, expose es ci-dessous selon l’ordre e nonce  : 

a) Interdiction des symboles religieux: 

 L’ACSAQ re ite re son opposition ferme a  l’interdiction du port de signes religieux, pour 

les me mes motifs moraux et juridiques que ceux invoque s lors de l’e tude de la Loi 21. 

L’e largissement de cette interdiction a  l’ensemble du personnel scolaire — y compris 

les employe s de soutien, les professionnels, les pre pose s et les visiteurs re guliers — 

constitue une inge rence injustifie e de l’E tat dans les pratiques de gestion locale. Elle 

risque non seulement de dissuader les be ne voles parents et communautaires, mais 

 
9 Projet de loi 94, art. 4, 13, 32-35 et autres. 
10 Projet de loi 94, art. 10, 18, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 40.1, 101.1. 
11 Projet de loi 94, art. 16, 40, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 96.21.1, 706. 
12 Projet de loi 94, art. 5, 6; Loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 19 et 22. 
13 Projet de loi 94, art. 11, 23, 27, 28, 29, 32, 35 et 39, Loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 71, 177.1, 213, 

215, 215.1, 258.0.3, 297 et 479.21. 
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aussi d’exacerber la pe nurie de main-d’œuvre qui affecte gravement tous les secteurs 

de l’e ducation. Par ailleurs, cette mesure s’appliquerait e galement aux parents 

be ne voles ou aux invite s externes (par exemple, un survivant de l’Holocauste venu 

te moigner qui porte une kippa), ce qui va a  l’encontre de la culture inclusive propre au 

re seau scolaire anglophone minoritaire, qui valorise les apports de sa communaute  

diversifie e dans l’enrichissement de l’expe rience e ducative.  

b) Obligation d’avoir le visage découvert: 

 Cette disposition apparaî t inutile et impre cise dans son application. Aucun proble me 

documente  lie  au port de couvre-visages religieux n’a e te  observe  dans le re seau 

anglophone. Toutefois, il est courant que des e le ves ou du personnel portent des 

masques me dicaux pour des raisons de sante . Cette exigence soule ve ainsi plusieurs 

interrogations: Quelles sont les conditions me dicales admissibles ? Faut-il fournir une 

preuve me dicale ? 

c) Interdiction de toute pratique religieuse dans les écoles:  

 La directive sur laquelle s’appuie cette disposition fait actuellement l’objet de 

contestation judiciaire, notamment pour violation des chartes canadienne et 

que be coise des droits et liberte s. Elle constitue une atteinte flagrante a  la liberte  de 

religion, et entre e galement en contradiction avec le droit des commissions scolaires 

anglophones de de terminer leurs propres politiques en matie re de culture et de 

gestion. 

d) Jours de congé pour motifs religieux pour le personnel enseignant:14 

 Il est difficile de comprendre ce que cette disposition cherche a  corriger, ni quel 

proble me concret elle vise a  re soudre. Les conge s lie s aux fe tes religieuses ne 

constituent pas des journe es d’absence supple mentaires accorde es au personnel 

enseignant. Ils sont de ja  encadre s par les pratiques de gestion en vigueur ainsi que par 

les conventions collectives locales ne gocie es. 

 Les conventions collectives nationales pre voient des dispositions permettant au 

personnel enseignant, professionnel et de soutien de s’absenter pour des motifs 

personnels, sans obligation de justification, ce qui peux inclure les motifs d’ordre 

religieux. Par ailleurs, plusieurs commissions scolaires disposent d’ententes locales qui 

 
14 Projet de loi 94, art. 16, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 96.21.1. 
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pre voient l’octroi de conge s pour d’autres raisons, applicables a  l’ensemble de leur 

personnel. 

 De plus, certaines conventions collectives locales permettent aux employe s de formuler 

des demandes de conge s sans solde, lesquelles peuvent e galement e tre utilise es a  des 

fins religieuses. Ainsi, il n’existe aucun vide juridique ou administratif a  combler : ces 

conge s ne repre sentent pas des absences additionnelles, mais rele vent de ja  d’un cadre 

bien e tabli. 

 Dans ce contexte, l’introduction d’une telle disposition dans la Loi sur l’instruction 

publique est inutile et juridiquement injustifie e. 

 Accommodements religieux pour les élèves :15 Il n’existe aucun fondement factuel 

de montrant l’existence d’un proble me ne cessitant une telle mesure, ni d’incapacite  a  

ge rer les demandes d’accommodement religieux dans le cadre juridique de ja  en place. 

L’interdiction ge ne rale des accommodements religieux, notamment en matie re de 

services alimentaires offerts en milieu scolaire, constitue un de ni injustifie  des droits et 

des besoins fondamentaux des e le ves. Le respect des croyances religieuses et des 

restrictions alimentaires qui en de coulent doit faire partie inte grante de tout 

programme de soutien alimentaire finance  par l’E tat. 

 Encore une fois, il n'y a aucun proble me documente  a  re soudre, ou qui ne pourrait pas 

de ja  e tre re gle  dans le cadre juridique actuel des accommodements. En plus d'e tre 

inutile, l'interdiction ge ne rale d'accommodements religieux pour des services comme 

les repas est tout simplement cruelle. 

e) Exigences pédagogiques liées aux « valeurs québécoises » et à la « laïcité »16 

 Les dispositions imposant une conformite  aux « valeurs que be coises » et a  la « laî cite  » 

dans les me thodes pe dagogiques sont re dige es de manie re ambigue . Il demeure 

incertain, par exemple, si ces exigences pourraient limiter l’enseignement de 

the matiques pourtant essentielles, telles que l’influence historique, sociale et culturelle 

des religions dans le monde. Par ailleurs, la modification apporte e a  l’article 19 de la 

Loi sur l’instruction publique, qui pre voit de sormais que les me thodes d’enseignement 

et d’e valuation doivent e tre cohe rentes avec les valeurs de mocratiques et que be coises, 

 
15 Projet de loi 94, art. 40, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 706. 
16 Projet de loi 94, art. 5 et 6, loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 19 et 22. 
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notamment l’e galite  entre les femmes et les hommes et la laî cite  de l’E tat, semble mal 

positionne e. Cette exigence rele ve davantage d’une obligation, et non d’un droit, et 

aurait donc du  e tre inte gre e a  l’article 22 de la Loi. 

f) Conduite non motivée par des « considérations religieuses »17 

 L’obligation faite aux membres des conseils d’administration, aux commissaires et au 

personnel de se comporter de manie re « exempte de conside rations religieuses » 

soule ve de se rieuses pre occupations quant a  sa clarte  et a  sa mise en œuvre. Cette 

exigence est excessivement vague : elle ne de finit ni ce que constitue une 

« conside ration religieuse », ni les crite res permettant de de terminer si une conduite en 

de coule. Par exemple, si une personne agit avec bienveillance ou ge ne rosite  — valeurs 

e galement promues par de nombreuses religions — dans un cadre scolaire, une telle 

action pourrait-elle e tre interpre te e comme e tant motive e par une « conside ration 

religieuse » et donc interdite ? Une interdiction explicite du prose lytisme serait a  la fois 

claire et justifiable, mais une interdiction aussi large et inde finie d’agir pour des raisons 

religieuses est juridiquement proble matique, en plus d’e tre inapplicable dans les faits. 

 De me me, l’interdiction e nonce e a  l’article 479.2, qui prohibe toute tentative 

d’influencer l’exercice d’un pouvoir ou d’une fonction en vertu de la loi en raison d’une 

« conviction ou croyance religieuse », est formule e de manie re vague, excessivement 

large et difficile a  appliquer concre tement. Par exemple, cette disposition empe cherait-

elle un commissaire de demander que la tenue d’une re union du conseil soit fixe e de 

manie re a  ne pas coî ncider avec une fe te religieuse ? 

Recommandation : 

Les dispositions sur la « laî cite  » du projet de loi 94 devraient e tre suspendues dans le 

syste me anglophone, au moins jusqu'a  ce que l'appel de la Loi 21 soit de finitivement de cide . 

 

 

 
17 Projet de loi 94, art. 11, 23, 27, 28, 29, 32, 35 et 39, loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 71, 177.1, 213, 

215, 215.1, 258.0.3, 297 et 479.21. 
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3. Gestion des enseignants : Planification pédagogique et évaluation des enseignants 

Le projet de loi 94 introduit de nouvelles obligations concernant la soumission des plans 

pe dagogiques18 ainsi que l’e valuation annuelle des enseignants19. Ce faisant, il alourdit 

inutilement le cadre administratif en instaurant des me canismes de micro gestion dans la 

relation entre les directions d’e tablissement et le personnel enseignant. Ces mesures 

constituent une atteinte supple mentaire a  l’autonomie administrative et pe dagogique des 

commissions scolaires anglophones, laquelle est prote ge e par l’article 23 de la Charte 

canadienne des droits et liberte s. 

L’ACSAQ reconnaî t que la planification pe dagogique et l’e valuation du personnel enseignant 

sont des pratiques professionnelles saines. Toutefois, leur mise en œuvre devrait e tre 

laisse e a  la discre tion des autorite s locales, selon les besoins propres a  chaque milieu. A  

l’heure actuelle, les enseignants soumettent de ja  sous diffe rentes formes, leur plan annuel 

inclut leurs me thodes d’e valuation a  la direction de leur e tablissement ainsi qu’aux parents. 

L’imposition d’un cadre uniforme et centralise  est non seulement inadapte e, mais elle entre 

e galement en conflit avec certaines dispositions de l’Entente en vigueur. 

Planification pédagogique : Les enseignants ont l’obligation de respecter le Programme 

de formation de l’e cole que be coise (PFEQ), qui e tablit les fondements des pratiques 

e ducatives a  l’e chelle provinciale. Ce programme de finit les compe tences, les objectifs et les 

savoirs a  acque rir, et oriente les de cisions pe dagogiques en assurant la cohe rence avec les 

vise es du ministe re de l’E ducation. Ne anmoins, dans l’application du PFEQ, les enseignants 

conservent une autonomie professionnelle essentielle leur permettant d’adapter les 

contenus a  la re alite  de leurs e le ves. 

L’obligation propose e de soumettre des plans pe dagogiques annuels aura pour seul effet de 

rendre compte de ce qui sera enseigne , sans refle ter les me thodes pe dagogiques utilise es, 

lesquelles sont au cœur du processus d’apprentissage. La capacite  d’adaptation 

pe dagogique est pre cise ment ce qui permet aux enseignants de re pondre efficacement aux 

besoins diversifie s des e le ves tout en respectant les objectifs globaux du PFEQ. Il est donc 

impe ratif que toute exigence en matie re de planification tienne compte de cette re alite  et 

soutienne, pluto t que limite, l’expertise professionnelle du personnel enseignant. La 

manie re dont l’enseignement est dispense  est au cœur de l’acce s des e le ves au processus 

 
18 Projet de loi 94, art. 7, 15, loi modifiant la Loi sur l’éducation, art. 22.0.0.1 et 96.21. 
19 Projet de loi 94, art. 15, loi modifiant la Loi sur l’éducation, 96.21. 
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d’apprentissage. Cette responsabilite  place les enseignants dans une position de grande 

confiance. Il est essentiel qu’ils ne soient pas seulement conformes au cadre, mais qu'ils 

be ne ficient e galement d'un syste me qui favorise leur de veloppement professionnel, la 

liberte  intellectuelle et la confiance en leur capacite  a  relever les de fis d'un paysage e ducatif 

diversifie . 

Par ailleurs, la ve rification de la conformite  de ces plans aux « valeurs que be coises » et a  la 

« laî cite  de l’E tat »20 pose un se rieux proble me. Outre son caracte re flou, cette exigence 

de tourne l’attention des ve ritables priorite s pe dagogiques, tout en imposant aux directions 

d’e tablissement un fardeau administratif disproportionne , sans valeur ajoute e re elle pour 

l’apprentissage. Cette ta che bureaucratique, obligeant les directions a  examiner le plan 

annuel de chaque enseignant, ne produira pas les re sultats souhaite s que le gouvernement 

entend avec cette disposition. De plus, elle de tourne leur attention des ve ritables 

proble mes et pre occupations qui sont importants pour ame liorer les pratiques e ducatives 

et l’apprentissage des e le ves. 

Évaluations des enseignants : L’e valuation annuelle des enseignants nouvellement 

engage s, sous contrat ou en voie de permanence, est de ja  une pratique courante. Toutefois, 

e tendre cette obligation a  l’ensemble du personnel enseignant serait a  la fois irre aliste et 

inefficace. L’e valuation du personnel est une compe tence qui rele ve de la direction d’e cole 

et fait partie inte grante des relations de travail, encadre es par les conventions collectives. A  

ce titre, elle ne devrait pas faire l’objet d’une intervention le gislative unilate rale dans la Loi 

sur l’instruction publique. Tout comme pour la planification pe dagogique, cette de cision 

ope rationnelle d’e largir le nombre d’e valuations devrait e tre laisse e a  la discre tion de la 

direction, permettant ainsi une approche plus flexible et spe cifique au contexte de 

l’e valuation qui corresponde aux besoins des enseignants et des e le ves. 

Ces droits de gestion sont reconnus par la jurisprudence, tant qu’ils ne sont pas exerce s de 

manie re abusive, arbitraire, discriminatoire ou de raisonnable. Toute tentative de les 

encadrer excessivement par des me canismes normatifs risque d’entraî ner des conflits 

juridiques inutiles et de compromettre l’efficience de la gestion pe dagogique locale.  

En dehors des conside rations juridiques, ces dispositions sont douteuses dans leur 

approche. 

 
20 Projet de loi 94, art. 15. 
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Les directions d’e tablissement disposent de ja  des compe tences et des me canismes 

ne cessaires pour identifier, accompagner et soutenir les enseignants qui peuvent e prouver 

des difficulte s a  diffe rents moments de leur parcours professionnel.21 L’imposition d’une 

e valuation annuelle obligatoire et syste matique n’est pas, en toutes circonstances, le moyen 

le plus approprie  pour reconnaî tre, valoriser ou renforcer la pratique enseignante. Ce dont 

les enseignants ont ve ritablement besoin, c’est d’un environnement professionnel qui 

favorise leur e panouissement, leur autonomie et leur de veloppement, en leur fournissant 

les ressources et le soutien ne cessaires a  l’exercice optimal de leurs fonctions, dans l’inte re t 

supe rieur de la re ussite e ducative des e le ves. 

Guide des bonnes pratiques sur la planification pédagogique et les enseignants22 

Le contenu et la porte e du guide sur les bonnes pratiques en matie re de planification 

pe dagogique et de gestion du personnel enseignant, qui doit e tre e labore  par le ministre, 

demeurent flous a  ce stade. L’ACSAQ souhaite e tre activement implique e dans son 

e laboration, afin de partager les pratiques probantes issues du re seau anglophone et de 

veiller a  ce que le guide tienne compte des re alite s propres a  notre communaute  et a  nos 

commissions scolaires. De plus, y inclure le renforcement des relations de confiance entre 

la direction et les enseignants, en responsabilisant ces derniers et en favorisant leur 

de veloppement professionnel. 

Recommandations : 

• Les dispositions relatives a  la planification pe dagogique et a  l’e valuation des enseignants 

ne devraient pas s’appliquer au re seau anglophone, car elles contreviennent a  l’article 23 

de la Charte canadienne des droits et liberte s. 

 

• La participation active et significative de l’ACSAQ a  l’e laboration d’un guide sur les 

meilleures pratiques a  l’intention des commissions scolaires et des e coles constituerait 

une valeur ajoute e importante, en garantissant que ce guide soit un outil de re fe rence 

pertinent et cre dible. 

 

 
21 En vertu de la Loi sur l’éducation (art. 22.6), et reconnue dans la convention collective nationale 

(article 8-1.03): « Compte tenu de l’importance que les parties attachent à la formation continue, elles 
reconnaissent qu’il est du devoir de l’enseignant de prendre des mesures appropriées pour lui permettre 
d’atteindre et de maintenir un niveau élevé de compétence professionnelle, conformément à la Loi sur 
l’éducation (L.R.Q.) chapitre I-13.1). » 

22 Projet de loi 94, art. 37, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 459.5.0.1. 
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4. Comité de qualité des services éducatifs 

Il n’est pas clair si les dispositions23 relatives au comite  de la qualite  des services e ducatifs 

s’appliqueraient aux commissions scolaires anglophones. Celles-ci figurent imme diatement 

apre s les dispositions portant sur le comite  d’engagement pour la re ussite des e le ves, 

lequel a e te  de clare  inope rant dans le re seau anglophone en raison d’une violation de 

l’article 23 de la Charte.24 

Advenant que ces dispositions soient applicables, leur mise en œuvre soule verait les 

me mes enjeux que ceux identifie s a  l’e gard des obligations en matie re de planification 

pe dagogique et d’e valuation des enseignants. L’instauration d’un tel comite  introduirait un 

niveau administratif supple mentaire, sans be ne fice pe dagogique tangible, et alourdirait 

inutilement les obligations des e tablissements. Le lien entre ce me canisme, la notion de 

« laî cite  », ou l’ame lioration de la qualite  des services e ducatifs n’est ni explicite  ni justifie . 

Comme le « comite  d'engagement pour la re ussite des e le ves », qui a e te  de clare  inope rant 

dans le syste me anglophone, ce comite  du personnel pre tend diriger les ope rations au sein 

de la commission scolaire anglophone sans la repre sentation ne cessaire des membres de la 

communaute  minoritaire. Ainsi, pour les me mes raisons que le comite  d'engagement 

envers la re ussite des e le ves a e te  juge  en violation de l'article 23, ce comite  enfreint 

probablement aussi l'article 23. 

Par ailleurs, ce comite  s’ave re superflu dans le contexte du re seau anglophone. Le soutien 

aux projets e ducatifs des e tablissements scolaires et des centres de formation 

professionnelle est de ja  assure  par les directions des services e ducatifs et 

comple mentaires, lesquelles sont mentionne es comme membres de ce comite . Ces services, 

avec l’appui de conseillers pe dagogiques spe cialise s, offrent un encadrement constant aux 

e quipes-e coles, facilitant la mise en œuvre des pratiques pe dagogiques probantes. La 

cre ation d’un nouveau comite  ne ferait que dupliquer des fonctions existantes et instaurer 

un me canisme de contro le additionnel, perçu comme une forme de surveillance 

administrative excessive. 

 
23 Projet de loi 94, art. 24, ajout à la Loi sur l’éducation, art. 193.10 et 193.11. 
24 Décision de la QCCA, paragraphes 278 à 279. 
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Enfin, les modalite s d’application des sous-paragraphes (4) et (5), relatifs aux fonctions non 

re mune re es (soit un directeur d’e tablissement et un enseignant expe rimente ), demeurent 

impre cises, tant quant aux crite res de se lection que quant a  la porte e de leur mandat.  

Recommandation : 

Les dispositions relatives au comite  de qualite  des services e ducatifs ne devraient pas 
s'appliquer dans le syste me anglophone, en raison de leur incompatibilite  avec les droits de 
gestion et de contro le reconnus a  la communaute  d’expression anglaise en vertu de 

l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. 
 

Conclusion : Pour une approche plus juste et constructive 

Le projet de loi 94 amalgame deux enjeux distincts : les meilleures pratiques pe dagogiques 

et la laî cite . Or, les pratiques e ducatives exemplaires et l’ame lioration du rendement 

scolaire ne de pendent aucunement de la laî cite . Ce projet de loi introduit une confusion 

inutile qui fait obstacle a  la ve ritable priorite  : renforcer la qualite  de l’enseignement et 

soutenir la re ussite des e le ves. 

Dans sa forme actuelle, le projet de loi 94 soule ve d’importantes inquie tudes quant a  ses 

re percussions sur la communaute  e ducative. En cherchant a  imposer une vision rigide de la 

« laî cite  », il menace l’esprit d’ouverture et d’inclusion, qui devrait e tre au cœur des valeurs 

des e coles publiques du Que bec. Sous le couvert de la « laî cite  », ce projet de loi impose en 

re alite  une interpre tation uniforme et autoritaire de ce principe, au de triment de la 

diversite  des re alite s scolaires et du respect des droits fondamentaux du personnel scolaire, 

des e le ves, des parents et des partenaires en e ducation. 

Loin de favoriser la cohe sion sociale, cette approche pourrait engendrer de nouvelles 

tensions dans les milieux e ducatifs. En marginalisant certains membres de la communaute , 

en restreignant leur liberte  professionnelle et en affaiblissant la relation de confiance 

essentielle entre les e coles et les communaute s qu’elles servent, cette re forme compromet 

la qualite  de l’expe rience scolaire. Transformer les commissions scolaires en simples relais 

de la volonte  ministe rielle mine e galement la capacite  des e tablissements a  s’adapter 

localement et a  re pondre aux besoins spe cifiques des e le ves. 

Ce projet de loi cre era des contraintes supple mentaires en matie re d'embauche et de lutte 

contre la pe nurie de main-d'œuvre. Le secteur de l'e ducation me rite d'avoir les personnes 
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les plus compe tentes et les plus qualifie es pour re pondre aux besoins de nos e tudiants sans 

avoir a  ajouter des restrictions supple mentaires. 

Il est donc impe ratif de revoir en profondeur le projet de loi 94, afin de corriger ses effets 

de le te res et d’y inte grer une vision plus nuance e, inclusive et ve ritablement e ducative de la 

laî cite . Cette re vision doit absolument prioriser le respect les droits du personnel scolaire, 

reconnaî tre leur expertise et garantir l’autonomie des autorite s locales pour mettre en 

œuvre les orientations gouvernementales de manie re contextuelle et adapte e.  

Le projet de loi 94, dans sa forme actuelle, envoie un message inquie tant aux enseignants: il 

remet en question leur jugement professionnel, leur expertise pe dagogique et leur 

engagement envers le bien-e tre des e le ves. En ciblant le personnel scolaire comme des 

vecteurs potentiels de de rives, ce projet de loi fragilise la relation de confiance entre l’E tat 

et son personnel e ducatif. Cela risque d’aggraver un climat de tension de ja  pre sent dans le 

secteur de l’e ducation, ou  les professionnels re clament depuis longtemps davantage de 

respect, d’autonomie et de moyens pour mener a  bien leur mission. 

Les enseignants du Que bec sont forme s pour aborder des sujets de licats avec nuance et 

discernement. Ils adaptent leur pe dagogie en fonction des besoins de leurs e le ves, de leur 

a ge, et du contexte socioculturel dans lequel ils e voluent. Cette capacite  d’adaptation est un 

ve ritable atout du syste me e ducatif que be cois, et non un frein a  l’enseignement. La rigidite  

impose e par ce projet de loi risque de limiter cette souplesse, au de triment de l’expe rience 

e ducative des e le ves. 

Pluto t que de mettre l’accent sur une application rigide de la laî cite , le gouvernement 

gagnerait a  privile gier le soutien, l’accompagnement et la valorisation du personnel 

scolaire. Cela implique notamment : 

• Une formation continue sur les enjeux sociaux, l’e thique et les approches inclusives ; 
• Des ressources pe dagogiques diversifie es et adapte es aux re alite s culturelles ; 
• Une reconnaissance publique du ro le complexe et essentiel des enseignants dans 

une socie te  pluraliste. 

Pour ve ritablement soutenir l’apprentissage des e le ves, ame liorer la qualite  de 

l’enseignement, renforcer un climat scolaire propice et promouvoir un environnement 

inclusif, les efforts devraient se concentrer sur des strate gies pe dagogiques fonde es sur des 

donne es probantes, le de veloppement professionnel pour les e ducateurs et des politiques 

inclusives qui respectent et ce le brent la diversite  pluto t que de la restreindre. 
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Les e coles publiques du Que bec me ritent plus qu’un contro le autoritaire, elles ont besoin 

de soutien, d’accompagnement, et d’encouragement pour vivre la laî cite  de manie re a  

rassembler les gens, pluto t qu’une laî cite  coercitive qui divise. 

Le chemin de la collaboration, du dialogue et de l’accompagnement est toujours plus 

prometteur que celui de la surveillance et de la re pression. Valoriser le personnel de 

l’e ducation, c’est e galement valoriser nos e coles publiques. 
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